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Le plafond de la sécurité sociale augmentera de 2 % au 1er janvier 2026

Le plafond annuel de la sécurité sociale sera fixé à 48 060 € au 1er janvier 2026. Le plafond mensuel s’établira donc
à 4 005 €, soit une augmentation de 2,0 % par rapport au niveau de 2025.
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